
CONVOCATION 
-------- 

ASSEMBLÉE D'ACTIONNAIRES 
 
 

DOLPHIN INTÉGRATION 
SA au capital de € 1 295 120 
RCS Grenoble 331 951 939 

39 avenue du Granier F-38242 MEYLAN 
 
 

AVIS DE RÉUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION 
 
L'assemblée générale extraordinaire de notre société se tiendra le Lundi  11 Mai 2009 à 

14 heures 30, dans la salle Avarium de Dolphin Intégration au 39 avenue du Granier à Inovallée, 
38240 Meylan, avec l'ordre du jour suivant. 
 
 
� Proposition d’un nouveau plan d'options de souscription d’actions 
 
 

Les résolutions proposées à l’assemblée sont les suivantes. 
 
_______ 
 
 

PREMIERE RESOLUTION  
L’assemblée générale extraordinaire statuant dans les conditions de quorum et majorité requises 

pour les Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, 

décide la création d’un nouveau plan d’options pour attribution par substitution en même 
nombre pour les mêmes bénéficiaires et devant résulter en l’annulation du plan d’options de 
souscription d’actions créé le 30 janvier 2007. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION  

L’assemblée générale extraordinaire 
• délègue au Conseil d'Administration la compétence et les pouvoirs nécessaires à l'effet de 

décider l'émission de deux types d'options de souscription d'actions : 
d'une part 300 000 options pour attribution à des cadres dirigeants tenus par un futur pacte 

d’actionnaires, avec la contrepartie d'un engagement à 5 % de décompte sur le droit de cession à 
l'exercice, d'autre part 75 000 options pour attribution à des salariés non tenus par ce pacte. 

• autorise le Conseil d’Administration à attribuer ces nouvelles options en remplacement du 
plan de souscription voté par l’assemblée générale du 30 janvier 2007,  

• stipule que la première émission de ces options sera attribuée dans un délai maximal de trois 
(3) semaines à compter de la date de la présente assemblée. 

• décide que la durée minimale de détention des options, est de trois (3) ans, soit une première 
échéance en 2012, pour avoir le droit de les exercer, par tiers au plus, en 2012, 2013 et 2014. 

• décide des clauses suivantes : 
- le Pacte des actionnaires dirigeants limitera le nombre d'actions cessibles à l'exercice pour 95 

% de la valeur de la levée de chacun, 
- le solde sera libre d'usage au bout de un (1) an, 
- ces actions seront toujours cessibles entre les membres de ce Pacte, 
- les options sont incessibles et caduques en cas de départ du bénéficiaire, 
- elles sont caduques au-delà de la dernière date d'exercice. 
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• décide que le prix de souscription des options est fixé à 0 € et que le prix de souscription des 
actions suite à l’exercice des options sera défini comme suit : 

cinq pour cent (5 %) en dessous de la valeur moyenne sur le marché dans les six (6) mois 
précédant la date de l'émission des options.  

• décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces titres qui seront 
émis conformément à la législation. 

• décide que des émissions complémentaires sont autorisées, de rattrapage pour compenser les 
défections de bénéficiaires, et de solde dans les limites du nombre d’options restées disponibles, et 
qu'elles le sont ainsi sur une période de deux ans à compter de la date de la présente assemblée. 

 
 
TROISIEME RESOLUTION  

L'assemblée générale, en conséquence de l'adoption de la précédente résolution, décide de 
maintenir à 375 000 € en nominal, le montant maximal des augmentations de capital social, 
susceptibles d'être réalisées en vertu des autorisations conférées par les résolutions sus-visées. 

La levée des actions par exercice de ces options nouvelles devra être effectuée en une fois par 
an, sur appel par le conseil d'administration, pour minimiser le coût associé à l'augmentation de 
capital. 

 
 
QUATRIEME RESOLUTION  

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'Administration et du 
rapport spécial du Commissaire aux comptes, et agissant pour se conformer aux dispositions de 
l'article L. 225-129-6 du Code de Commerce, 

• délègue au Conseil d'Administration la compétence et les pouvoirs nécessaires à l'effet de 
décider une ou plusieurs augmentations de capital par émission d'actions à souscrire en numéraire 
réservée aux salariés adhérents à un plan d'épargne d'entreprise institué à l'initiative de la société, 

• décide de fixer le plafond maximal de l'augmentation de capital pouvant intervenir à la somme 
de 60 000 €, 

• décide de renoncer expressément au droit préférentiel de souscription des actionnaires aux 
actions nouvelles à émettre au bénéfice des salariés adhérents au plan d'épargne entreprise de la 
Société, 

• donne tout pouvoir au Conseil d'Administration à l'effet d'arrêter l'ensemble des modalités de 
la ou des opérations à intervenir, et notamment déterminer le prix d'émission des actions nouvelles ; 
elle lui confère tout pouvoir à l'effet de constater l'augmentation ou les augmentations de capital 
réalisées en exécution de la présente autorisation, modifier les statuts en conséquence et, 
généralement, faire le nécessaire. 

Cette autorisation est valable trente-six mois à compter de la présente Assemblée. 
 
 
CINQUIEME RESOLUTION  

L'assemblée générale mixte confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un 
extrait du présent procès-verbal à l'effet de procéder aux formalités légales. 
 

 
 

————————— 
 
Dans les dix jours à compter de la présente insertion, un ou plusieurs actionnaires pourront demander 
l’inscription de projets de résolution à l’ordre du jour de l’assemblée, à charge par lui ou par eux de 
justifier qu’ils réunissent les conditions requises par les dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur notamment en ce qui concerne la fraction du capital représentée.  
À cet effet, les propriétaires d’actions au porteur devront, au préalable, déposer au siège social un 
certificat des intermédiaires financiers qui tiennent leurs comptes de titres constatant l’indisponibilité 
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des actions inscrites en compte.  
Tout actionnaire, quelque soit le nombre de ses actions, a le droit d’assister à cette assemblée, de s’y 
faire représenter par un autre actionnaire ou par son conjoint, ou de voter par correspondance.  
Pour participer à cette assemblée, les actionnaires doivent justifier de la propriété de leurs titres cinq 
jours au moins avant la réunion:  
• pour les actions nominatives, par leur inscription sur les registres de la société;  
• pour les actions au porteur, par le dépôt d’un certificat dans les conditions ci-dessus indiquées.  
Les actionnaires désirant voter par correspondance pourront se procurer le formulaire de vote et ses 
annexes au siège social de la société. Leurs demandes doivent être effectuées par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception et parvenir à la société au plus tard six jours avant la date prévue de 
l’assemblée. Les votes par correspondance ne seront pris en compte que si les formulaires dûment 
remplis parviennent à la société trois jours au moins avant la réunion de l’assemblée générale.  
Tout actionnaire désirant assister à l’assemblée peut demander une carte d’admission au siège social.  
Le présent avis vaut avis de convocation sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée à 
l’ordre du jour à la suite de demandes d’inscription de projets de résolution présentés par les 
actionnaires. 
 
 


